








Nos actions

Clubs sportifs 

CREPS et Pôles espoirs

Ecoles, collèges et lycées

Collectivités territoriales

sensibilisation

Sensibiliser et prévenir sur les risques de pédocriminalité, 
de bizutage et de harcèlement. 

Nous intervenons au sein des :

Le discours est adapté en fonction des tranches d’âge et 
un temps d’échange est prévu après chaque intervention. 
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formation

Former les éducateurs, les animateurs et les bénévoles : 
recevoir la parole d’une victime et l’accompagner, connaître 
le profil des prédateurs, identifier et éviter les situations 
compromettantes, connaître les lois et les obligations légales, 
assimiler les outils et les moyens de prévention. 

L’association est reconnue organisme de formation. 

accompagnement et aide aux victimes

Recueil des témoignages. 

Orientation et accompagnement psychologique et juridique. 

Consultation psychologique gratuite. 

Associations



la charte des colosses

Elaborée à partir de situations réelles, cette charte est signée par les structures qui 
adhèrent à l’association et s’engagent à la faire respecter. Composée de 11 
commandements, elle vise à protéger les enfants mais aussi les éducateurs de situations 
compromettantes. 

les consignes des colosses

Cette affiche est à placer à hauteur des enfants, dans les vestiaires ou dans les parties 
communes. Elle reprend les points de la charte de façon ludique et accessible pour les 
enfants. 

Nos supports
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le guide encadrant 

Ce livret s’adresse à tous les professionnels ou bénévoles oeuvrant dans le domaine 
de l’enfance. Il a pour objectif d’aider les éducateurs à détecter un signe possible de 
maltraitance, de leur indiquer clairement les démarches à suivre et d’adopter la bonne 
attitude. 

PROTECTION DE L’ENFANCE

ARTICLE  222.22 DU CODE  PÉNAL

Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, 
menace ou surprise.
ARTICLE  222.23 DU CODE  PÉNAL ( LOI  DU 22 JUILLET  1992)
Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui, 
ou sur la personne de l' auteur par violence, contrainte, menace ou surprise, est un viol.

réclusion criminelle.
ARTICLE  227.25 DU CODE  PÉNAL 
Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte 
sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans est puni de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende
ARTICLE  227.27 DU CODE  PÉNAL
Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un mineur âgé de plus 
de quinze ans et non émancipé par le mariage sont punies de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende
• Lorsqu’elles sont commises par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime 
une autorité de droit ou de fait 
• Lorsqu’elles sont commises par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses 
fonctions.

OBLIGATION LÉGALE

ARTICLE  434-1 DU CODE  PÉNAL
Le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir 

qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives 
est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.

ARTICLE  434-3 DU CODE  PÉNAL   
Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou 

physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires 
ou administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.

LE BIZUTAGE 

ARTICLE  225.16.1 DU CODE  PÉNAL

Hors les cas de violences, de menaces ou d’atteintes sexuelles, le fait pour une personne 
d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou 
dégradants ou à consommer de l’alcool de manière excessive, lors de manifestations ou de 
réunions liées aux milieux scolaire et socio-éducatifs est puni de six mois d’emprisonnement et 
de 7 500 euros d’amende.

ARTICLE  225.16.2 DU CODE  PÉNAL 

euros d’amende lorsqu’elle est commise sur une personne dont la particulière vulnérabilité, 
chique ou à 

un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur.

CE QUE PRÉVOIT LA LOI

LE GUIDE PRATIQUE DE L’ENCADRANT

La protection des enfants est essentielle, celle des encadrants aussi.

www.colosseauxpiedsdargile.org

TOUS CONCERNÉS

Beaucoup d’associations donnent le sourire 
aux enfants, la nôtre évite qu’ils pleurent en 

silence et se détruisent un jour

 

Association "Colosse Aux Pieds d’Argile"
39 Av. de la Liberté  - 40990 Saint Paul Lès Dax

colosseauxpiedsdargile@gmail.com

07 50 85 47 10

L’ASSOCIATION “Colosse aux Pieds d’Argile” a pour mission la prévention et la 
sensibilisation aux risques de pédocriminalité et de bizutage en milieu sportif et

 dans tous milieux où l’enfant est présent.

Elle veille aussi à protéger l’encadrant
de toutes situations compromettantes.

www.colosseaux piedsdargile.org

#JESUISCOLOSSE

Le viol est puni de quinze ans de 

CE QUE PRÉVOIT LA LOI

PROTECTION DE L’ENFANCE

ARTICLE 222.22 DU CODE PÉNAL
Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, 
menace ou surprise.

ARTICLE 222.23 DU CODE PÉNAL (LOI DU 22 JUILLET1992)
Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui, ou sur la 
personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise, est un viol. Le viol est puni de quinze 
ans de réclusion criminelle.
ARTICLE 227.25 DU CODE PÉNAL
Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une atteinte 
sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans est puni de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende.

ARTICLE 227.27 DU CODE PÉNAL
Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un mineur âgé de plus de 
quinze ans et non émancipé par le mariage sont punies de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende.
• Lorsqu’elles sont commises par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait
• Lorsqu’elles sont commises par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions.

OBLIGATION LÉGALE

ARTICLE 40 DU CODE PÉNAL
Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur 
de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes 
qui y sont relatifs.

ARTICLE 434-1 DU CODE PÉNAL
Le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir 
ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commetre de nouveaux crimes 
qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.

ARTICLE 434-3 DU CODE PÉNAL
Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou 
d’agressions ou atteinte sexuelles infligés à un mineur ou à une personne qui n’est pas en me-
sure de se protèger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience 
physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou 
administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende.

LE BIZUTAGE

ARTICLE 225.16.1 DU CODE PÉNAL
Hors les cas de violences, de menaces ou d’atteintes sexuelles, le fait pour une personne d’amener autrui, 
contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants ou à consommer 
de l’alcool de manière excessive, lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire et 
socio-éducatifs est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende.

ARTICLE 225.16.2 DU CODE PÉNAL
L’infraction définie à l’article 225-16-1 est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende lorsqu’elle est commise sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de gros-
sesse, est apparente ou connue de son auteur.

L’ASSOCIATION “Colosse aux Pieds d’Argile” a pour mission
la prévention et la sensibilisation aux risques de pédocriminalité et de bizutage en milieu sportif

et dans tous les milieux où l’enfant est présent.
Elle a comme, objectif l’identification, l’accompagnement et l’aide aux victimes. 
Elle veille aussi à protéger l’encadrant de toutes situations compromettantes.

07 50 85 47 10
Association Colosse Aux Pieds d’Argile

39 Avenue de la Liberté - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
colosseauxpiedsdargile@gmail.com

www.colosseauxpiedsdargile.org

Beaucoup d’associations donnent
le sourire aux enfants, la nôtre évite qu’ils 
pleurent en silence et se détruisent un jour.

Nos antennes

Tous les supports ont été élaborés par nos soins et réalisés en collaboration avec 
des psychologues victimologues, des avocats et des officiers de police judiciaire. 

le guide des colosses

Sous forme de livret ludique, ce guide est distribué aux 
enfants âgés de 5 à 15 ans. Il est à lire en famille afin 
d’ouvrir le dialogue entre les parents et les enfants. 

Composé d’un quizz, il permet aux parents de repérer 
la vulnérabilité de leur enfant et d’évaluer sa capacité 
à se protéger des prédateurs et/ou de situations 
dangereuses. 
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6 ans

de combat

180 000

3200
1500

10 000

400

enfants sensibilisés

adhérents

dont 1/4 en milieu sportif

clubs sensibilisés

victimes orientées
et accompagnées

grâce au Guide des Colosses

donateurs
1000

témoignages reçus

Fédérations Françaises
sportives engagées

+ de+ de

4antennes 

11

Ambassadeurs, 
sportifs de haut-niveau, 
soutiennent l’association

80

Une Avancée Colossale
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Un Soutien Ministériel

Vendredi 16 novembre 2018, nous avons organisé un groupe de travail au Ministère des Sports. 
Plusieurs acteurs du mouvement sportif étaient autour de la table dont Roxana Maracineanu : 
Ministre des Sports, Denis Masseglia : Président du CNOSF, les Fédérations Françaises de Rugby 
et de Basket-ball et la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale de la région Centre Val de 
Loire.

Maître Lonné, membre du CA de l’association, et Sébastien 
Boueilh ont présenté une proposition de loi visant à rendre 
obligatoire la vérification du bulletin n°2 du casier judiciaire 
pour tout bénévole encadrant des mineurs. Les deux fédérations 
sportives présentes et la DRDJSCS Centre Val de Loire souhaitent 
tester ce dispositif avant de l’étendre au niveau national s’il 
est approuvé.
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Mardi 2 avril 2019, nous avons signé une convention d’objectifs avec le Ministère des Sports 
afin de sensibiliser plus de 5 000 personnes évoluant au sein du réseau GRAND INSEP, dès la 
rentrée 2019-2020. 

Un périple de plus de 60 interventions dans 25 structures (CREPS, Ecoles, INSEP) aux mois de 
septembre et octobre dans toute la France et au mois de février dans les DOM-TOM afin de 
sensibiliser les pôles espoirs, les jeunes en formation et les encadrants aux risques d’agressions 
sexuelles et de bizutage.

Proposition de loi

convention d’objectifs



Nathalie Péchalat Céline Dumerc Thierry Dussautoir

onze fédérations sportives

PLus de 80 sportifs dont 4 AMBASSADEUrS mobiliSéS

Patinage artistique Basket-ball Rugby à XV

et DES INSTITUTIONS
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Ils se sont Engagés

Daniel Narcisse
Handball



L’association qui brise le silence

Pédophilie : il brise la loi du silence

23 janvier 2014

12 juillet 2013

Colosse aux pieds d’argile

21 juin 2015Lutte contre la pédophilie en milieu sportif

6 mai 2014

JT de Claire Chazal

19/20 National

Enqûete sur la pédophilie dans le sport

21 février 2016

Stade 2

Sébastien Boueilh, un colosse en mission

23 mars 2016

L’ange gardien des vestiaires

11 février 2017

14 avril 2018

Salut Les Terriens

Interview en direct

15 novembre 2017

Le monde en face

Pédophilie dans le sport « si je viens vous parler, 
c’est parce que j’ai été violé de 12 à 16 ans »

10 février 2017
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Une Médiatisation Libératrice

Silence dans les vestiaires

7 juin 2018

Envoyé Spécial

Le tour de France d’un ex-rugbyman pour alerter 
les enfants sur les violences sexuelles

17 février 2019

Pédophilie : un athlète du ballon ovale témoigne

9 novembre 2019

JT de 19h

Reportage sur l’association et interview de Sébastien

6 octobre 2019

Zone Interdite

Sébastien Boueilh : un colosse en guerre contre le viol

9 juillet 2018

+ de 300 
victimes nous 
ont contacté 

+ de 200 
victimes nous 
ont contacté 

Lancement de la tournée des CREPS

29 aôut 2019

Le journal de 8h

11 décembre 2019

L’incurie de la Ministre, le silence coupable des autorités



S’Engager à nos Côtés
Parce qu’en Europe, un enfant sur cinq est victime d’agressions sexuelles, 
Et qu’en France, ce sont plus de 165 000 enfants qui en subissent chaque année.

Parce que nos actions libèrent la parole de nombreuses victimes de tout âge, 
Et que l’accompagnement psychologique et juridique que nous proposons est gratuit.

Parce que sensibiliser les enfants, c’est les protéger, 
Et qu’1€ donné à l’association, c’est 3 enfants sensibilisés.

Parce que la honte doit changer de camp, 
Et que votre aide nous est précieuse...

Rejoignez-nous dans ce combat quotidien en soutenant notre association !
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je deviens membre

10€

ma structure souhaite adhérer

50€

Tarif étudiant : 5€ par an. 

par an

par saison

Club
Association

Comité 
Départemental

Ligue sportive

CDOS CROS

100€
par saison

120€
par saison

150€
par saison

180€
par saison

200€
par saison

Fédération

ma ville souhaite adhérer

Moins de 
5 000 habitants

Moins de 
10 000 habitants

Moins de 
50 000 habitants

Moins de 
100 000 habitants

Plus de 
100 000 habitants

80€
par an

100€
par an

250€
par an

200€
par an

150€
par an



39 avenue de la liberté - 40990 Saint Paul lès Dax 
07.50.85.47.10 | 05.58.97.85.23

www.colosseauxpiedsdargile.org

OCCITANIECENTRE VAL DE LOIRE

Fabien LEFEVRE
Chargé de développement

06.31.18.57.95
cvdl.colosse@gmail.com

Laetitia PACHOUD
Chargée de développement

07.88.86.46.27
laetitia.colosse@gmail.com

Claire LAILHEUGUE
Chargée de communication

07.50.85.47.10
claire.colosse@gmail.com

Beaucoup d’associations donnent le sourire 
aux enfants, la nôtre évite qu’ils pleurent 

en silence et se détruisent un jour. 

ILE DE FRANCE

Simon LATOURNERIE
Chargé de développement

07.87.15.75.66
idf.colosse@gmail.com


